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Compte-rendu de la Réunion en Mairie d’ASCROS, du Conseil Municipal

Du Vendredi 31 Juillet 2020

Président : Vincent GIOBERGIA.

Elus présents : AUTHIE Eddie, BAILET Patrick, CANTIELLO Raffaele, CHENET
Florian, DILMI Henri, GIOBERGIA Vincent, HAMES Nicole, PACCINO Charles,
RAYBAUD Alain, SGARRONI Alain, VALTIER Jean-Luc.

Secrétaire de séance : HAMES Nicole, désignée à l’unanimité.

=============

Ordre du Jour : Comptes de Gestion du Percepteur et Comptes Administra-
tifs 2019 ; Budgets Primitifs 2020 ; Subventions départementales ; Re-
quête de M. David CHIER ; Divers.

0) Ouverture de la séance à 17 heures 30 :

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  le  Conseil  Municipal  s'est  tenu
conformément  aux  dispositions  gouvernementales  en  vigueur
(distanciations, protections...).

Approbation du Compte-rendu de la séance du 30 Juin 2020.
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1) Comptes de Gestion du Percepteur et Comptes Administratifs 2019   :

COMMUNE :
Fonctionnement :  Dépenses :  340  102,38  euros ;  Recettes :  443  339,07
euros ;
Investissement :
Dépenses : 915 525,05 euros ; Recettes : 861 479,09 euros,

TOTAL :
Dépenses : 1 255 627,43 euros ; Recettes : 1 304 818,16 euros.

Vote     : Pour, à l’unanimité  

ASSAINISSEMENT :
Exploitation : Dépenses : 5 746,00 euros ; Recettes : 9 578,32 euros ;
Investissement :  Dépenses :  370  031,85  euros ;  Recettes :  352  845,85
euros ;
Solde d'exécution : - 13 353,68 euros.
TOTAL : Dépenses : 375 777,85 euros ; Recettes : 362 424,17 euros

Vote     : Pour, à l’unanimité  

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE :
Présents : HAMES Nicole, DILMI Henri, PACCINO Charles, BRIET Hassania
avec procuration à HAMES Nicole ;
Absentes : ANGELIN Colette, GILDONI Linda.

Compte Administratif :
Fonctionnement : Dépenses : 7 063,25 euros ; Recettes : 6 911,00 euros ;
Report : 4 015,25 euros ;
TOTAL : Dépenses : 7 063,25 euros ; Recettes 10 926,25 euros.

Vote     : Pour, à l’unanimité  

2) Budgets Primitifs 2020   :

COMMUNE :
Fonctionnement :  Dépenses :  365  021,67  euros ;  Recettes :  315  830,94
euros ;
Report : + 49 190,73 euros ;
TOTAL : Dépenses : 365 021,67 euros ; Recettes : 365 021,67 euros.

Investissement : Dépenses : 673 259, 27 euros ; Recettes ; 558 851,56
euros ;
Restes à Réaliser : Dépenses : 230 338,29 euros ; Recettes : 344 746,00
euros ;
TOTAL : Dépenses : 903 597,56 euros ; Recettes : 903 597,56 euros.

TOTAL du Budget : Dépenses : 1 268 619,23 euros ;
Recettes :  1 268 619,23 euros.

Vote     : Pour, à l’unanimité  

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE :
Fonctionnement : Dépenses : 7811,00 euros ; Recettes : 3 948,00 euros ;
Report : + 3 863,00 euros ;
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TOTAL : Dépenses : 7 811,00 euros ; Recettes : 7 811,00 euros,

3) Subventions départementales   :
  
-  29  842,00  euros :  Travaux  réalisés  à  l'Epicerie  communale  et
acquisition de matériel de boulangerie ;
- 50 000,00 euros : Dotation Cantonale 2020 ;
-  63  601,00 euros  :  Remplacement  de  la  chaufferie  de  la  Ferme
Thérapeutique d'ASCROS ;
- 2 315,00 euros : 25 % de la subvention accordée pour l'aménagement
urbain ;

- 511,00 euros : Achat de masques de protection en raison de l'épidémie
liée à la COVID 19 (Facture et délibération justificatives à fournir) ;

Vote     : Pour, à l’unanimité  

4) Requête de M. David CHIER   :

M. CHIER signale un nombre important de véhicules stationnés sur le
Parking de Rourebel.
Les services de la Mairie prendront attache auprès des services de SDA
CIANS  VAR  afin  de  matérialiser  l'emplacement  des  stationnements  des
véhicules  par  un  marquage  au  sol  conformément  à  la  réglementation
routière en vigueur.
Ce  marquage  au  sol  se  fera  également  en  cohésion  avec  le  nombre
d’appartements (1 place de stationnement par appartement). Un avenant
sera apporté au contrat de location de chaque habitation.

M. CHIER signale également les escaliers en très mauvais état à Rourebel.

5) Dotation Cantonale 2020   :

Dossier d'aménagement de la Place du Château :
La  proposition  du  bureau  d'études  ALVETEC  –  M.  Vincent  ALMAIRAC  –
Ingénieur  ESTP  –  17  rue  Guiglionda  de  Sainte  Agathe  –  06300  NICE,
retenue.
La commune reste dans l’attente de l’estimation chiffrée.
     Vote     : Pour, à l’unanimité  

     6) Commissions :

-Les commissions « Civisme et Sécurité » et « Citoyenneté participative »
sont fusionnées ;
-Commission « Environnement et Patrimoine » : Mme Dorothée VLATIER sort
de la commission ;
-Commission « Marchés, Tourisme, Commerce, Artisanat et Médias » : Mme
Huguette JUGLARIS rentre dans la commission aux cotés de Mme Dorothée
VALTIER comme membre de la population ;

Vote     : Pour, à l’unanimité  
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-Commission  « Urbanisme » :  M.  Jean-Charles  VALTIER  sort  de  la
commission ;

7) Commission Communale des Impôts Directs (CCID) :

Liste de proposition des personnes appelées à siéger à la Commission
Communale des Impôts Locaux établie par le Conseil Municipal.

M.  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  désignera  12
personnes, 6 titulaires et 6 suppléants sur les 24 proposées.

M. RAYBAUD Alain, Mme CALISTO Aurore, Mme JUGLARIS Huguette, Mme RAYBAUD
Isabelle, M. TONARELLI Jean-Luc, Mme TOSELLO Catherine, M. VALTIER Jean-
Luc, M. OLIVE Jean-Michel, M. LAURENS Richard, Mme GASTAUD Myriam, Mme
GIOVANNESCHI Christiane, Mme PREVE Sabine ;

M. GASTAUD Stéphane, M. BECCARIA Yann, Mme VALTIER Maryse, M. DE VINCENZO
Gérard, M. GILDONI Jean-Paul, M. MASSEBIAUX Christian, M. DABBENE Cédric,
BIGOTTI Francis, GUIGNARD Bernard, M. HAMES Alain.

8) Divers :

-Lecture à l'Assemblée, par M. le Maire, de la lettre de Mme Aurore
CALISTO informant le Conseil Municipal de son intention de cesser ses
activités au sein de la Boulangerie-Epicerie communale.

-Courrier de M. Éric PONS, Service de collecte des ordures ménagères et
encombrants de la CCAA, qui informe la commune d’une étude d’impact en
vue de la faisabilité d’une nouvelle implantation des containers du point
de ramassage situé au quartier Barma/Balmon.

L’ordre du jour ayant été épuisé, Monsieur Le Maire procède à la clôture
de  la  séance  à  20  heures  50,  en  saluant  et  en  remerciant  toute
l’Assemblée.

M. Le Maire,
Vincent GIOBERGIA
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